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    Éditorial


    Aimer la France


    
      Àl’ère des crises identitaires, du retour malheureux vers la race, l’origine et la couleur de peau, alors que ce qui nous divise prend le pas sur ce qui nous rassemble, Romain Gary nous propose une formidable leçon de vie. Un destin à rebours des dogmes et du déclinisme victimaire.


      L’assignation identitaire ? Pour l’auteur des Racines du ciel, elle ne peut exister. Tout homme est un héros en puissance qui se doit de dépasser les limites qu’on lui impose ou qu’il s’impose. L’existence est d’abord un style. Cette vision esthétique lui vient de sa mère, qui lui avait inculqué « le goût de l’art vivant et vécu ». Et l’avait promis à un grand destin.


      À l’instar d’Oscar Wilde, Romain Gary, né Roman Kacew, a mis son génie dans ses multiples vies et seulement son talent dans ses œuvres. L’écriture est la promesse d’une perpétuelle réincarnation. La vie devant soi compte plus qu’être soi. Et d’abord être qui ? Romain Gary, Émile Ajar, Fosco Sinibaldi, Shatan Bogat ? L’écrivain aux multiples pseudonymes, le reporter, le diplomate turbulent ? Ou avant tout l’aviateur de la France libre, l’un des premiers à avoir rejoint Londres après l’appel du 18 juin ? Compagnon de la Libération, « la seule tribu à laquelle j’ai appartenu à part entière », disait-il.


      Il disait aussi que « de Gaulle avait juste ce qu’il fallait de gisant de cathédrale et d’armure de chevalier pour soutenir notre inspiration », rappelle Jean-Pierre Naugrette. La sienne ne lui fera jamais défaut pour dresser de magnifiques portraits du Général, textes réunis dans le recueil Ode à l’homme qui fut la France.


      Sa vie, qu’il achèvera en se tirant une balle dans la tête, sera un éternel pied de nez à la mort. Ses transformations, ses changements d’identité, « ne sont en fait que des stratégies de survie successives », écrit sa biographe Myriam Anissimov. Car Gary « était un juif de Wilno, un survivant qui avait perdu pratiquement tous les membres de sa famille dans les flammes du génocide des juifs ».


      Du désespoir, on ne guérit jamais vraiment. « J’ai tout le temps mal chez les autres », écrivait Romain Gary. Cette façon de « souffroter » l’agaçait. Il s’en défendait dans son œuvre par le rire. Et par l’humour juif, qu’il maniait avec jubilation. L’imagination de l’écrivain transfigure le réel pour mieux l’en libérer.


      Ce « jongleur de langues », comme l’appelle Pierre Assouline, brouillait les pistes et son image, effaçait les traces du passé. « L’écrivain Roger Grenier, qui fut avec Robert Gallimard pendant vingt ans son éditeur, savait qu’“il affabulait tout le temps” et qu’il “avait besoin de vivre dans le drame” », rappelle Olivier Cariguel.


      Lucien d’Azay raconte Gary à travers les yeux de sa première femme Lesley, épousée à Londres en 1945. Un « cabotin prestidigitateur, féru de pitreries et de canulars ». « Il adorait prédire des catastrophes, non seulement à l’échelle mondiale, mais aussi celles dont son entourage risquait d’être victime, et il était franchement déçu s’il n’arrivait aucun malheur », s’amuse-t-elle dans ses mémoires. Il la quittera pour l’actrice Jean Seberg, qui se donnera la mort dans des conditions mystérieuses un an avant son propre suicide.


      La légende Gary se nourrira aussi de cet épisode dramatique. Sa vie, sa mort, son œuvre, ses mystifications expliquent-elles le succès et le prestige dont il jouit aujourd’hui encore auprès de la jeunesse ? Indéniablement. Mais une autre facette du personnage y contribue aussi : Romain Gary, prophète du respect de l’environnement. Sa « conception humaniste d’un monde meilleur […] suppose […] un traitement respectueux des êtres dépendant de notre bienveillance, comme les animaux et les plantes ». « En laissant voir la complexité et l’ambiguïté des différents enjeux, non seulement environnementaux mais aussi sociaux, liés à la protection de la nature, Les Racines du ciel se révèle comme un précurseur dans le domaine de l’écologie sociale », écrit Sara Buekens.


      Glorifié, décrié, moqué, méprisé, adulé de son vivant (il est irrésistible de relire les critiques littéraires encensant Ajar pour mieux assassiner Gary ou l’inverse), le double prix Goncourt fut un passe-muraille, un irrégulier, un inclassable.


      Pour Pierre Assouline, « sa véritable identité, enfouie sous son palimpseste d’identités successives ou parallèles, est la seule qui ne souffre aucune contestation et qui a la vertu d’absorber toutes les autres : écrivain de langue française. Rien de plus beau ». Et « quelle leçon pour l’étroitesse de notre temps, la mesquinerie de notre société et la médiocrité de nos débats ! » Pas une seule goutte de sang français ne coule dans ses veines, seule la France coule en lui. Romain Gary, une leçon de français.


      •


      Lourdeur bureaucratique (qui s’est révélée catastrophique lors de la gestion de la pandémie), inflation des dépenses publiques qui représentent largement plus de la moitié de la richesse nationale, un record dans l’OCDE, profusion de fonctionnaires, hypertrophie des réglementations… : la France est-elle devenue un pays communiste ? Ou plutôt la patrie d’un communisme « mou » car notre démocratie n’a évidemment rien à voir avec un État totalitaire et policier ? Nous avons posé la question à Jacques Sapir et à Agnès Verdier-Molinié. Pour l’économiste, non seulement l’économie de la France n’a rien de communiste mais à ses yeux, les déficiences de l’appareil productif français imposent, au contraire, le retour à un souverainisme économique et industriel. Il préconise pour une politique de l’État plus interventionniste mais qui, selon lui, est impossible en restant dans le cadre de l’euro.


      Pour la directrice de la Fondation pour la recherche sur les administrations et les politiques publiques, la passion savamment entretenue de l’égalité, l’hypertrophie de l’État-providence, la mauvaise allocation des ressources, le refus forcené de la comparaison chiffrée, le volume des agents publics, toutes ces réalités militent pour reconstruire d’urgence le modèle d’un pays fortement bureaucratique. Et afin d’éviter notre « dérive populo-communiste », il faut, selon Agnès Verdier-Molinié, « agir au niveau constitutionnel ».


      Le débat est ouvert !


      Valérie Toranian
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| Jacques Sapir. « La survie de l’économie passe par des formes plus 
interventionnistes »


     › Annick Steta


     | La France est-elle un pays communiste ?
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    Jacques Sapir
« La survie de l’éconimie 
passe par des formes plus interventionnistes »


    › propos recueillis par Annick Steta


    
      La France a la réputation d’être un des pays les plus socialisés du monde. Pour les tenants de cette opinion, l’importance de l’intervention de l’État dans l’économie annihilerait l’esprit d’entreprise et serait responsable de l’affaiblissement de la croissance. Jacques Sapir, qui a consacré une large part de ses travaux de recherche à l’économie soviétique puis russe, s’inscrit en faux contre ce jugement. À ses yeux, les déficiences de l’appareil productif français imposent au contraire le retour à un souverainisme économique et industriel.


       


       


       


      «Revue des Deux Mondes – Face à la pandémie de Covid-19, le gouvernement français est intervenu massivement dans l’économie pour soutenir l’activité et tenter de préserver l’emploi. Selon vous, ce renforcement de l’intervention de l’État sera-t-il temporaire ou pourrait-il marquer le début d’un retour à une forme d’économie mixte ?


       


      
        Docteur en sciences économiques, Jacques Sapir est directeur d’études à l’École des hautes études en sciences sociales (EHESS). Il a notamment publié La Démondialisation (Seuil, 2011), L’Euro contre la France, l’euro contre l’Europe (Éditions du Cerf, 2016) et Chroniques stratégiques. Des grandes questions de la stratégie à ses symboles (L’Esprit du temps, 2021).

      


      Jacques Sapir Il est classique que les gouvernements des pays capitalistes accroissent leur niveau d’intervention dans l’économie pour faire face à une situation d’urgence. Au début du XXe siècle, la Première Guerre mondiale s’était ainsi traduite par la mise en œuvre à partir de 1917 des premiers programmes de planification, que ce soit en Allemagne, en France, au Royaume-Uni ou aux États-Unis. La pandémie actuelle, qui est d’une gravité inédite depuis la grippe espagnole de 1918-1920, imposait ce type de réaction. Je ne crois pas néanmoins que ce renforcement de l’intervention publique nous rapproche d’une économie mixte. Il me semble que, dans le cas de la France, la question qui se pose aujourd’hui est plus celle des déficiences de l’appareil productif. Depuis le début de la pandémie, le président de la République et le gouvernement ont tenu un discours de souveraineté économique qui devrait conduire à une politique économique et industrielle plus interventionniste. Leur analyse de la situation actuelle rappelle, mutatis mutandis, le diagnostic posé par les élites au pouvoir en 1944-1945. Celles-ci considéraient que la défaite de 1940 s’enracinait dans les insuffisances de l’appareil productif français et qu’elle appelait une modernisation économique et industrielle très rapide. La relégitimation par Emmanuel Macron de la notion de souveraineté économique sera-t-elle suivie d’effets ? Nul ne le sait. Mais il est certain que tout retour vers le discours qui était celui de La République en marche en 2017 mettrait irrémédiablement le chef de l’État en porte-à-faux avec ce que la population a entendu depuis mars 2020. En ce sens, je pense qu’il n’est pas possible de revenir au statu quo ante.


       


      Revue des Deux Mondes – La France a-t-elle soutenu son économie de façon plus importante que ne l’ont fait les autres pays occidentaux ?


       


      Jacques Sapir Pas du tout. Elle se situe en réalité dans la moyenne basse des pays occidentaux. Entre mars 2020 et février 2021, la France a mobilisé des sommes représentant 7 à 8 % de son produit intérieur brut (PIB) pour soutenir l’activité. Durant la même période, les États-Unis ont adopté des plans de relance dont les montants cumulés représentent 23 % de leur PIB. En termes de dépenses publiques, l’effort consenti par la France pour enrayer la chute de l’activité est inférieur à celui de l’Allemagne (11 %), de l’Autriche (8,6 %), du Royaume-Uni (16 %) et bien entendu des États-Unis. Notre pays a toutefois eu largement recours aux prêts garantis (15,8 % du PIB). Mais là aussi, on constate que l’Allemagne (27 %) ou l’Italie (35 %) ont fait plus que nous. La France est donc loin d’être le pays occidental qui a le plus massivement soutenu son économie.


       


      Revue des Deux Mondes – Comment la Chine, qui est officiellement un pays communiste, a-t-elle répondu à la crise économique créée par l’éclatement de cette pandémie ?


       


      Jacques Sapir L’État chinois n’a apporté qu’un soutien limité à l’économie nationale, du moins directement. On ne connaît pas le soutien qui a pu être apporté par les autorités locales. Les pouvoirs publics ont utilisé des moyens brutaux mais efficaces pour contrôler la propagation du SARS-CoV-2. Cela a permis de circonscrire l’épidémie et de relancer rapidement l’activité. L’économie chinoise a retrouvé le chemin de la croissance depuis septembre 2020, ce qui lui donne une avance de six à sept mois sur les économies occidentales et probablement d’une année pleine, voire plus, sur l’Union européenne.


      Vous avez rappelé que la Chine restait un pays communiste. Permettez-moi de faire une remarque à ce sujet. À mes yeux, le modèle économique dit de planification centralisée qui existait en Union soviétique et le modèle économique chinois qui s’en est inspiré sont tous deux des modèles de capitalisme d’État. Je ne crois pas qu’il y ait eu historiquement des économies non capitalistes depuis 1917. Même l’économie soviétique a connu de multiples modèles, de la Nouvelle Politique économique des années 1921-1927 (1) jusqu’au début des années quatre-vingt. Mais le capitalisme est capable de prendre des formes extrêmement différentes. Dans les années cinquante et soixante, l’intervention de l’État était bien mieux admise que maintenant. Cela a eu des conséquences sociales évidentes avec une forme de réduction des inégalités. La part du revenu national allant aux 50 % les plus pauvres de la population atteignait au début des années quatre-vingt environ 24 % en France, 25 % en Allemagne, 27 % en Italie et 28 % en Suède. En 1980, un an après l’arrivée au pouvoir de Margaret Thatcher, elle s’élevait à 23 % au Royaume-Uni, soit presque au niveau de la France.


      Mais depuis ces années-là, les capacités d’intervention économique directe de l’État ont tendu à se rétracter dans les pays occidentaux, y compris en France, et les inégalités se sont aussi accrues dans tous les pays. La question qui se pose actuellement est celle de l’adaptation du modèle de capitalisme tel que nous le connaissons, très financiarisé et très ouvert, à la situation actuelle. Il est clair que les conditions de la survie de l’économie française en tant qu’économie spécifique passeront sans doute par le recours à des formes d’institutions économiques inspirées du modèle taïwanais ou du modèle japonais des années cinquante et soixante, autrement dit des formes bien plus interventionnistes.


       


      Revue des Deux Mondes – Pourquoi de telles institutions vous semblent-elles nécessaires à la survie de notre économie ?


       


      Jacques Sapir L’économie française est confrontée à deux problèmes. Elle a tout d’abord un problème de compétitivité-prix, qui est largement dû à l’euro. La France dispose d’une productivité du travail très élevée. Cela devrait lui donner un atout en termes de compétitivité. Mais sa compétitivité-prix se détériore depuis une vingtaine d’années sous l’effet de la surévaluation imposée par l’euro. Cela a été calculé par le Fonds monétaire international (FMI) dans des documents qui sont publiés tous les ans, les « External Sector Reports ». Le FMI calcule la déviation par rapport à ce qui assurerait un équilibre de la balance commerciale de ce que l’on peut appeler un « franc virtuel » par rapport à un « mark virtuel ». En 2017, les estimations faites par le FMI de cette surévaluation s’échelonnaient entre 26 et 43 %, ce qui est considérable (2). Une partie de notre déficit budgétaire d’avant le Covid-19 était liée à des mesures de défiscalisation ou de subvention (tel le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, Cice) qui ont implicitement pour fonction de pallier les effets de la surévaluation du change due à l’euro.


      Un second problème est lié quant à lui aux institutions financières mises en place pour permettre la création de l’euro. La France souffre depuis vingt-cinq ans d’une pénurie d’investissement, en particulier industriel. L’investissement représente actuellement 16 à 17 % du PIB, contre 22 à 23 % dans les années soixante-dix. Le taux d’investissement relativement satisfaisant dont nous disposions jadis était lié à l’existence du circuit du Trésor, qui permettait à différentes catégories d’agents économiques de se refinancer à faible coût sans passer par les banques. La Banque de France rachetait directement des bons du Trésor ou des bons qui lui étaient désignés par le Trésor. Ce mécanisme a été modifié par la loi du 3 janvier 1973 sur la Banque de France, qui a limité la capacité de la Banque de France à racheter des bons du Trésor et lui a interdit de le faire à taux zéro. Cette loi avait pour objectif de développer le marché interbancaire en facilitant l’acquisition par les banques de bons du Trésor, qui étaient le principal instrument utilisé sur ce marché. L’interdiction faite à l’État d’emprunter auprès de la banque centrale est postérieure : elle a été posée en 1992 par l’article 104 du traité de Maastricht. Les conditions dans lesquelles l’État peut se refinancer n’ont donc plus rien à voir avec celles qui existaient jusque dans les années soixante-dix. Mais ce que l’homme a défait, l’homme peut le refaire.


      Il faut par ailleurs comprendre que l’investissement public a un effet d’entraînement sur l’investissement privé. À la fin des années soixante, l’économiste américain William Baumol avait montré que les investissements privés étaient déterminés par l’ampleur des investissements publics et par le rythme auquel ceux-ci croissaient ou décroissaient (3). C’est pourquoi il est essentiel de lancer de grands programmes d’équipement. Le gouvernement français se dit soucieux de soutenir la rénovation des logements, qui permettrait d’alléger la facture énergétique des ménages et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Mais l’effort budgétaire qu’il consent pour ce faire est de l’ordre de 1 à 1,5 milliard d’euros par an. Si le gouvernement croyait réellement en son discours, il lancerait un programme de rénovation extrêmement ambitieux, de l’ordre de 15 à 20 milliards d’euros par an – soit 1 % du PIB –, qui inciterait les entreprises de ce secteur à investir et à innover.


      On voit qu’il serait naïf de chercher à restaurer la compétitivité de l’économie française sans sortir de l’euro. Certains secteurs à haute valeur ajoutée s’accommodent de la contrainte représentée par la monnaie unique. Mais ce n’est pas le cas des secteurs à moyenne ou à faible valeur ajoutée. Or prétendre que l’économie française pourrait ne produire que des biens à haute valeur ajoutée est une absurdité : une économie, c’est un ensemble de secteurs dont les plus avancés ont fréquemment besoin des moins avancés. Pour ces derniers, se pose véritablement le problème de savoir s’il est possible de retrouver notre souveraineté industrielle et notre souveraineté économique tout en restant dans le cadre de l’euro. Personnellement, je ne le pense pas.


       


      Revue des Deux Mondes – Comment la France pourrait-elle sortir de l’euro sans souffrir d’un décrochage en termes de stabilité monétaire ? Aurait-elle par ailleurs intérêt à le faire alors que l’Union européenne a ouvert la voie à une mutualisation d’une partie des dettes souveraines ?


       


      Jacques Sapir La stabilité monétaire peut désigner la stabilité du taux de change ou la stabilité des institutions monétaires. Si la France sort de la zone euro, elle ne cherchera pas à préserver la stabilité de son taux de change avec la monnaie unique. L’objectif consistera au contraire à faire décrocher le cours de la nouvelle monnaie française de 25 à 30 % par rapport au cours actuel de la monnaie unique et sans doute de 40 % par rapport à ce que serait le « nouveau mark » résultant de l’explosion de l’euro. La question de la stabilité des institutions monétaires est distincte. Elle devra être réglée par la mise en place d’institutions monétaires et financières nationales.


      La mutualisation des dettes souveraines que vous évoquez ne portera que sur 500 milliards d’euros, ce qui est très peu. La Commission européenne s’est par ailleurs engagée à financer le remboursement de cette dette sans faire appel aux États membres. J’ajoute que la France pourrait sortir de l’Union économique et monétaire sans quitter l’Union européenne. Plusieurs pays de l’Union européenne ont refusé d’adopter l’euro : c’est le cas du Danemark et de la Suède – et, par le passé, ce fut le cas du Royaume-Uni.


      Reste à savoir dans quelles conditions un ou plusieurs pays sortiraient de l’Union économique et monétaire. Il est possible que cette sortie se fasse sur la base d’un accord en vertu duquel certains pays renonceraient à la monnaie unique tandis que d’autres la conserveraient. Mais il est aussi possible qu’une telle sortie soit conflictuelle. Si tel est le cas, cela aura des conséquences sur la participation de la France à l’Union européenne. Les autres pays membres n’ont pas intérêt à créer des difficultés à la France, qui est contributrice nette au budget de l’Union et qui joue un rôle central dans les communications économiques entre l’Europe du Sud et le reste du continent. Quoi qu’il en soit, la sortie de la France de l’euro créera un problème politique. Et les décisions politiques peuvent ne pas être cohérentes avec les intérêts économiques des parties prenantes.


       


      Revue des Deux Mondes – Quel est le poids des partisans d’une sortie de la monnaie unique dans la population française ?


       


      Jacques Sapir Les sondages qui ont été faits montrent qu’une majorité de la population souhaite que la France reste dans l’euro. Mais les personnes interrogées n’ont pas une idée très précise de ce qu’implique la participation à la monnaie unique. Je n’exclus donc pas que l’opinion puisse basculer en l’espace de six ou sept mois. C’est ce qui s’est d’ailleurs passé dans le cas du traité constitutionnel européen. Immédiatement après l’annonce faite par Jacques Chirac, le 14 juillet 2004, de sa volonté de soumettre le traité constitutionnel européen à référendum, les sondages donnaient une majorité très nette en faveur du traité. Le rapport de force s’est inversé à mesure que le débat s’intensifiait. Une campagne politique peut faire bouger les lignes. C’est pourquoi je n’accorde guère d’importance à des sondages réalisés avant qu’une telle campagne ait eu lieu. Ce qui m’intéresserait, ce serait un sondage portant sur la question de la participation à la monnaie unique et interrogeant une opinion éclairée par un véritable débat.


       


      Revue des Deux Mondes – Selon vous, quelle est la formation politique qui pourrait porter ce thème dans le débat public ?


       


      Jacques Sapir Pour l’instant, je n’en vois aucune. Dès la campagne pour l’élection présidentielle de 2017, le Rassemblement national a pris ses distances avec son engagement antérieur en faveur de la sortie de l’euro. Marine Le Pen et Nicolas Dupont-Aignan, le fondateur de Debout la France, ont défendu tous deux l’idée d’une monnaie commune, qui n’a pas de signification économique dans ce cadre et me paraît être une vaste fumisterie. La France insoumise cultive quant à elle le flou sur la question de la monnaie unique. Certains de ses dirigeants se disent convaincus que l’euro est une mauvaise chose. D’autres affirment qu’il faut conserver les traités mais en changer le contenu.


      Qu’aucune formation politique n’ait fait de la sortie de l’euro un point central de son programme ne veut pas dire que cette question ne va pas se poser. Cela pourrait d’ailleurs arriver relativement rapidement. Si le gouvernement décide que restaurer la souveraineté économique et la souveraineté industrielle de la France constitue une priorité, il sera confronté au problème de la compétitivité de la production nationale. Et s’il se contente de faire des discours sans passer à l’acte, il prendra le risque de se mettre l’opinion à dos. À mon sens, les femmes et les hommes politiques commenceront à réfléchir quand ils mesureront l’ampleur potentielle de ce retour de bâton. Il est donc tout à fait possible qu’un ou plusieurs partis politiques s’emparent de la question de la participation à la monnaie unique lors des prochains mois.


       


      Revue des Deux Mondes – Pour faire face à la pandémie, l’État a pris en charge une fraction importante de la rémunération d’une partie des salariés et a mis en place diverses formes d’aide aux entreprises. Quelles peuvent être les conséquences de telles mesures sur l’envie de travailler et d’entreprendre de nos concitoyens ?


       


      Jacques Sapir Je voudrais tout d’abord souligner que depuis le début de cette crise, la France a soutenu les salariés à travers l’activation de mécanismes d’activité partielle. Mais l’effort qu’elle a consenti en faveur des travailleurs indépendants et des auto-entrepreneurs a été bien moindre. D’autres pays européens ont fait le choix inverse. On retrouve ici la centralité du salariat dans le modèle économique français.


      Venons-en à votre question. L’État est massivement intervenu dans l’économie durant la Première Guerre mondiale. Cela n’a pas eu de conséquence sur l’envie de travailler des Français ou sur leur capacité à innover. Mais les gens ont pensé que si un gouvernement pouvait mobiliser de tels moyens en temps de guerre pour produire des armes, il pourrait aussi le faire en temps de paix pour produire des biens et des services utiles à la population. Aujourd’hui, les Français se demandent pourquoi un gouvernement capable de mobiliser autant d’argent public pour soutenir l’économie durant la pandémie n’a pas débloqué les fonds nécessaires pour accroître les capacités d’accueil des hôpitaux.


      À mes yeux, le problème le plus grave est que le gouvernement pourrait être incité à poursuivre cette politique de soutien sous d’autres formes sans changer les cadres dans lesquels il agit. La situation du secteur de la santé illustre ce point. Une fraction importante des dépenses de santé est destinée à rémunérer des cadres administratifs. Lors de la première vague de Covid-19, les hôpitaux ont été subitement libérés de la tutelle administrative et financière sous laquelle ils opéraient. Livrés à eux-mêmes, ils se sont réorganisés de manière extrêmement efficace. Le personnel administratif dont on encombre les hôpitaux a été mis sur la touche. Les tâches administratives ont été reprises par les soignants, qui avaient une idée très concrète de la manière dont l’institution devait fonctionner. Mais dès que la pression de l’urgence sanitaire est devenue moins forte, le personnel administratif est revenu au premier plan. Ma position consiste à dire qu’il faut s’inspirer des formes de réorganisation spontanée qui se sont mises en place dans les hôpitaux. Un des problèmes qui se posent pour ce faire est la confiance très limitée dans les échelons inférieurs des organisations qui caractérise la mentalité française. Il faut adopter un état d’esprit consistant à attribuer un budget aux acteurs locaux et à les laisser s’organiser de la façon qu’ils jugeront la plus efficace. Que ce soit dans le public ou dans le privé, il faut casser cette structure hiérarchique qui étouffe l’esprit d’initiative. Il faut aussi en finir avec l’état d’esprit quasi nobiliaire qui persiste chez de nombreux hauts fonctionnaires ou dirigeants d’entreprise. Ce n’est pas parce qu’un individu a fait un certain type d’études qu’il a le droit d’exercer certaines fonctions. Et quelles que soient ses qualités, il faut qu’il assume les conséquences de ses actes. Mettre les hauts fonctionnaires qui ont commis des erreurs dans des placards dorés est à la fois inefficace et moralement insupportable.


       


       


      1. La Nouvelle Politique économique (Novaïa Ekonomitcheskaïa Politika ou NEP) est une politique économique mise en œuvre en Russie par le pouvoir bolchevique à partir de 1921. Elle mit fin au communisme de guerre et libéralisa une partie de l’économie.


      2. Voir sur ce point les rapports du FMI en ligne : http://www.imf.org/en/Publications/Policy-Papers/Issues/2016/12/31/2016-External-Sector-Report-PP5057 et http://www.imf.org/en/Publications/Policy-
Papers/Issues/2017/07/27/2017-external-sector-report.


      3. William J. Baumol, « Macroeconomics of unbalanced growth. The anatomy of the urban crisis », American Economic Review, vol. 57, n° 3, juin 1967, p. 687-701.

    

  

  
    
    


    La France est-elle un pays communiste ?


    
› Agnès Verdier-Molinié



    
      Au pays qui dépense le plus et qui taxe le plus des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), la question ne manque pas de sel. Accepter d’y répondre est déjà reconnaître que ce n’est pas totalement incongru de se poser la question. Quelle est la définition d’un pays communiste ? Selon Le Robert, ce serait un pays qui fonctionnerait sur le principe suivant : organisation politique, sociale, fondée sur la suppression de la propriété privée au profit de la propriété collective.

      Si l’on relit la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et son article 17, on ne peut qu’être rassuré :


       


      « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité. »


       


      Il existe donc bien une protection constitutionnelle du droit de propriété. Cela dit, les magistrats de la rue de Montpensier refusent toujours de déterminer un niveau de fiscalité directe spoliatrice global en dehors du cumul l’impôt sur le revenu (IR) et de l’impôt sur la fortune immobilière (IFI, qui remplace l’impôt sur la fortune), fixé aujourd’hui à 75 %, ou de reconnaître le principe juridique de confiance légitime, voire d’interdire les mesures fiscales rétroactives.


      Plus largement, et contrairement au droit mosellan (d’origine allemande), il n’existe pas de principe général en droit civil de protection de la propriété des biens fonciers. Ces derniers peuvent toujours faire l’objet d’une prescription acquisitive, l’usucapion, depuis 1804. Cette reconnaissance constitutionnelle tardive et limitée du droit de propriété marque la réticence des pouvoirs publics au sortir de la Seconde Guerre mondiale à véritablement garantir la protection de la propriété privée.


      
        Agnès Verdier-Molinié dirige la Fondation iFRAP (Fondation pour la recherche sur les administrations et les politiques publiques). Elle est l’auteure de La France peut-elle tenir encore longtemps ? (Albin Michel, 2021).


        › averdier@ifrap.org

      


      Des raisons politiques viennent à l’appui de cet état de fait, en particulier le poids considérable pris à la libération par le Conseil national de la Résistance et l’application de son programme (adopté en mars 1944) qui prévoit, entre autres, la mise en place d’une économie planifiée (d’inspiration communiste) et la création de la Sécurité sociale (santé et chômage) ainsi qu’une extension des régimes de retraite à l’ensemble des salariés. La Sécurité sociale est effective par l’ordonnance du 19 octobre 1945. Le système de retraite qui naît alors rejette le principe de capitalisation en choisissant la répartition. Quant à la création en 1946 d’une fonction publique de carrière à statut par opposition à une fonction publique d’emploi, contractuelle, elle est directement d’inspiration soviétique.


      Enfin, dernier élément : l’établissement d’une représentativité syndicale « figée » par la loi du 23 décembre 1946 faisant retour aux principes de la loi (Front populaire) du 24 juin 1936, mais y ajoutant le critère déterminant de « l’attitude patriotique pendant l’Occupation ». Ce choix, dicté par les circonstances, maintient désormais une approche anarcho-syndicaliste forte, d’opposition plus que de négociation, proche du Parti communiste français et le refus d’un syndicalisme « de service ».


      La tendance « communisante » vient sans cesse, année après année, réactiver la traduction d’un principe d’égalité voulu de plus en plus réel (et non en droit), et contrebalancer le principe de propriété privée. Le débat public oppose en permanence un capitalisme marchand à la...
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